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Minrrtere 
du Wurisme mc3 Québec c3 Q 

Direcrion dii partenariat et de l'intervention régionale 

Québec, le 31 octobre 2005 

Monsieur Gilles Brunet 
Chef de service 
Service des projets en milieu hydrique 
Ministère du Développement durable, 
de l'Environnement et des Parcs 
Édifice Marie-Guyart, 6" étage, 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G IR  5V7 

Objet : Aménagement d'un port d'escale au quai A.-Lepage, arrondissement 
de La Baie, sur le territoire de la Ville de Saguenay 

Monsieur, 

Nous donnons suite à votre demande de collaboration dans le cadre de la 
procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur l'environnement 
concernant la recevabilité de l'étude d'impact cité en rubrique. 

Nous avons procédé au meilleur de notre connaissance et selon notre champ 
de compétence à la vérification de cette étude afin de déterminer si tous les 
éléments requis par la directive ont été traités, et s'ils l'ont été de façon 
satisfaisante et valable. 

Après examen, nous vous confirmons que la présente étude d'impact sur 
l'environnement contient l'ensemble des éléments requis par la directive. 
L'ètude d'impact qui nous a été présentée par l'initiateur nous apparaît 
complète et bien documentée. 

Nous espérons le tout à votre satisfaction et nous vous prions d'agréer, 
Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

Le directeur, 

François Diguer 

JFicd 
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Lesmerises, Lucie 

De: Hoang, Van Diem 

Envoyé: 7 novembre 2005 13:51 

À: Lesmerises, Lucie 

Objet: 

Bonjour Madame Lesmerises, 

Aménagement d'un port d'escale au quai A.- Lepage 

La présente note fait suite à la demande de Monsieur Gilles Brunet concernant l'étude d'impact sur 
l'environnement du projet de l'aménagement d'un port d'escale du quai Algesilas-Lepage dans I'arrondissement 
de la Baie. Nous avons examiné en détail le rapport et nous aimerions faire quelques commentaires mineures : 

1-Actualiser le tableau 2 concernant les normales de températures et de précipitations engeristrées à la 

2- Mettre à jour le graphique de rose des vents, station Bagotville de 1953 à 2004; 
3- Donner le débit pluvial moyen annuel et le débit moyen de mai à novembre de la rivière Saguenay. 

station de Bagotville de 1971 à 2004; 

Si vous avez des questions concernant ces commentaires, n'hésitez pas à communiquer avec moi 

Van Diem Hoang, ing., M.Sc.A. 
Centre d'expertise hydrique du Québec 
Numéro de téléphone : (418) 521-3825, poste 7309 
Numéro de télécopieur : (41 8) 644-71 O0 
Courrier électronique : van-diem.hoang@menv.gouv.qc.ca 

2005'1 1/08 



Direction de l'aménagement de la faune 
du Saguenay - Lac-Saint-Jean 
Faune Québec 

Le 10 iiovembre, 2005 

Monsieur Gilles Brunet 
Service des projets en milieu hydrique 
Direction des évaluations environnementales 
Ministère de l'Environnement, du Développement durable et des Parcs 
675. boul. René-Lévesque Est, 6' étage 
Québec (Québec) G1R 5V7 

O B J E 1  : Analyse de la recevabilité de l'étude d'impact -Aménagement d'un 
port d'escale au quai A.-Lepage, Baie des Ha! Ha! 

NIRéf: 9018.5,l 
Réf.-DÉE : 3217-04-0015 

Monsieur, 

Vous trouverez ci-jointe l'analyse de recevabilité de l'étude d'impact du 
projet de la Ville Saguenay concernant le projet identifié en titre, préparée M. Gérald 
Guérin de la Direction de l'aménagement de la faune du Saguenay-Lac-Saint-Jean. 

Conime vous pourrez le constater a la lecture de ce document, le contenu 
de I'Ctude déposée suscite de nombreuses interrogations. Des réponses à ces 
questions nous permettraient de mieux juger les impacts du projet sur les 
composantes du milieu naturel et de ]'acceptabilité de ceux-ci sur les ressources 
fauiiiques dans la perspective des principes de conservation, de la mise en valeur des 
ressources fauniques et de développement durable de celle-ci. 
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En attendant, nous considérons que l'étude d'iinpact n'est pas recevable 
piiisqii'uii trop grand nombre cl't!léments en sont absents, plus particulièrement au 
site inênie du pi-ojet. ce qui laisse le degré d'incertitude trop $levé par rapport aux 
impacts probables de ce projet sur i'hübitat du poissori. 

Veuillez agréero Monsieur, I'exprcssion de nos sentiments les meilleurs 

/ 
LViGG'mb 

P .j 

C.C. M. Louis Aubry, VPDAF 
M. Mario Gosselin 

Louis Villemure 
Directeur de l'aménagement de la faune 



Mmrstére des 
Re.iources teturelles 
et de la Faune m m  Québec EI EI Note 

- 
Direction de ramenagement de la faune 
du Saguenay .- Lai-Saint-Jean 
Sefleur Faune Quiber 

I>E:STINAi~i\lKI~ : I.»iiis Villemire 
Directeur i 1’anii.nageiiicnt de la fauiie 

1.e I O  novembre 2005 

Analyse de la recevabilité de l’étude d’impact - 
Aménagement d’un port d’escale au quai A.-Lepage, Baie 
des fia! Ha! 
N/Réf : 9018.5.1 
N/Réf.-DÉ E: 32 17-04-001 5 

DA‘IE : 

OBJET : 

La présente fait suite à la consultation de la DkE, Scrvicc des projets en 
milieu hydrique, concernant le projet mentionné en titre. 

Commentaires généraux sur l’étude d’impact 

L’étude d’impact décrit très sommairement le projet. La description des 
composantes du milieu, particulièrement le milieu biologique, est à toutes fins 
pratiques une revue bibliographique qui nous informe de façon générale sur la rivière 
Saguenay (partie fjord) et la baie des Ha! Ha! dans leur ensemble et très peu quant au 
site spécifique du projet. 

Néanmoins, notre analyse nous a permis d’identifier des éléments qui 
soulèvent des interrogations qui seront énumérées selon l’ordre séquentiel de l’étude 
d’impact. 

Questions supplémentaires de la Direction de l’aménagement de la faune 
Saguena?-Lac-Saint-Jean concernant l’avis de recevabilité du projet de Ville 
Saguenay 

1 ,  Section 1 ,  i : La grosseur des paquebots augmentant, les ponts au-dessus de la 
voie maritime constituent des obstacles les empêchant d’avoir accès au port de 
Montrt:al. 1.e projet de pont a l’étude entre Tadoussac et Baie Sainte-Catherine 
peut4 limiter i ‘accessibilité dcs paquebots au Saguenay:‘ 

2. Figure 2 - Enrionte retenue. Pourquoi les autres variantes étudiees par le 
consultant Roche ne sont pas présentées? 
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3 .  Figure 3 : IL titre <( Keliifion de  lu .x/ruçfure ril’ec lu haie i) peut-il Ctre plus 
expliciie? 

4. Section 1.3.2 : it la prcniike phrase, le proiiioteur utilise les terincs (< ivrs ir 
li/forci/ >). Peut-il apporter des pricisions? 

5. Sections 2.2.3, 2.2.4 - I!v~irocSritrnzisrne e l  çourtrnls e l  mczrdes. Quelles sont 1 6  
caractérisiiques à ces sujets au sitc int.me du quai A.--1.epage ? 

6. Section 2.2.7 - Bufhym6frie. Pourquoi le promoteur n’a pas inclus la bathyinéirie 
au site mème du quai A.--Lepage disponible dans le rapport de Roche? 

7. Section 2.2.8 - Séu’imenfologie. Quelles sont les caractéristiques a ce sujet au site 
mênie du quai A.-Lepage? 

8. Seciion 2.2.9 - Quuliti de L’eau. Le promoteur fait réfkrence à l’étude ESEE 2003, 
pour l’usine d’Abitibi Consolidaied pour caractériser la qualité de l’eau. Le 
promoteur peut-il cartographier les transects A et B et les stations 
d’échantillonnage où i l  se réfhre? 

9. Section 2.3.2 - Inverfibris npafique.r. Le promoteur se réfkre encore à l’étude 
ESEE: 2003 pour la caractérisation des invertébrés aquatiques. Comme I‘ob,jectif 
de cette étude est de déterminer les effets des rejets de cette entreprise et que 
l’échantillonnage s’effectue dans la zone d’influence de l’usine et une zone 
témoin, ces résultats sont-ils réellement représentatifs des conditions au site du 
projet? 

I O .  Section 2.3.5 - Iierp&ofuune. La tortue dcs bois est une espéce désignée 
vulnérable. Le promoteur I‘identifie comme une esphce susceptible d‘être 
désignée. 

11. Section 2.3.7 - h p è c e s  u’ésignée.~ mentrcées ou ïulnérubles Même commentaire 
qu‘à la rubrique précédente. 

12. Section 2.3.R - !lrihituf.v ii .vtcifuf purficulier de profecfion. La superficie respective 
des ACOA prisentes dans la baie dcs Ha! lia! est de 6Ç77 ha. 02-02-0030, Anse à 
Beiijainin et de 78.5 ha. 02-02-01 72, Grande-Baie. 

13. Section 2.4.7.1 - Péçhe .sportive. Le promoteur peut-il évaluer I‘importance 
relative de la fréquentation du quai A.-Lepage par rapport aux autres quais (étude 
2003) fréquentés pour la même activité? Peut-on observer une évolution de cette 
frequcntation dans le temps? 
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Gn règlemcnt niiiiiicipal interdit I‘accés aux picheiirs aii débarcadère des croisières 
sur le fjord en période d‘utilisation. 1.a même restriction s’appliqiiera-t-elle SOLE 

forme réglementaire aii nouveau débarcadère? 

1.e promoteur mentionne qiic les nouveaux aménagements seront accessibles aux 
picheurs sauf la partie débarcadhre. En fonction des prévisions du nombre de 
paquebots sur iinc base saisonnière, dans quelle mesure la présence à quai de ceiix- 
ci limitera-t-elle la pratique de la pêche à giié? Dans I’éventiialité de la perte de 
jours-piche, comment le promoteur peut-il atténuer cet impact? 

14. Section 2.4.7.3 - Pêche hiunche. Aii dernier paragraphe, le promoteur qualifie de 
marin )) (( pélagiques )i les poissons sous la juridiction fédérale, Le qualificatif 

doit être utilisé dans ce contexte. 

15. Section 3.1 - Méthodoiogie d’évaluution des impacts. Le promoteur doit 
expliquer plus en détail la méthodologie utilisée pour répondre aux questions 
suivantes : 

Est-ce qu‘il considére que chacune des composantes du milieu possède une 
importance identique? 

De quelle manière sont définies les trois classes importances des impacts 7 
majeurs, 13 moyens et 7 mineurs? 

En utilisant une pondération, on obtient une valeur pour chacune des séquences de 
la grille du tableau 12. Comment le promoteur peut-il expliquer que pour une 
même valeur, on obtient une importance d’un impact différent? 

16. Section 3.3.1.1 - Hydrodynamique et sédimentution (description et évaluation des 
impacts). Quelles sont les données (courants et sédimentologie) qui appuient cette 
concliision? 

17. Section 3.3.1.4 - Sédiments (description et évaluution des impacts). Le promoteur 
mentionne que la mise en place des pieuxl la mobilisation et démobilisation de la 
machinerie sont les sources d’impacts susceptibles de toucher les composantes dii 
milieu. 

Le promoteur doit décrire la ou les méthodes (inchiant la machinerie) pour mettre 
en place les pieux? 

18. Section 3.3.2.1 - Cëgétution. L‘énoncé suivant manque de rigiieiir scientifique : 
<( Les MES peuvent se déposer sur les plantes aquatiques et réduire leur 
photoçynthése.)) 

19. Section 3.3.2.3 - Finine ichthyenne, phase expioilalion. Le promoteur conclut que 
la zone des travaux G ne constitue pas iin habitat d’intérèt pour le poisson )), 

Quelles sont les donnees d‘inventaire à la base de cette concliision? 
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11 iiieiitioiine également que les iwuvelles structures créeront des niicrohabitats 
par la i( variation du courant >i et de nouvelles (i I«IICS d'abris u .  

@~ellcs sont ces variations de couraiii'.? 

Quelles espèces bénéficieroiit de ces nouveaux habitats? 

20. Section3.3.2.4 - Mcimnzifires incirins 1 s  proinotcur mentionne que I'enfoncenient 
des pieux est une activité hruyaiiic qui genère des N ondes de choc i i et des 
(c, émissions SOnOreS subaqLldtiques i ) .  @tel est ic niveau de ces émissions'! i.es 
autres espèces fauniques frequciitant la baie peuvent-elles être affectées'? 

2 1 .  Rapport sur les reionihées économiques, Tiihletiii 1 - Dépenses cissociées u ICI 
construction du port d'escale ut< quai A.-Lepage (page 10). Un des postes 
budgétaires est (( Dragage )) pour un montant de 110 O00 $. Or, aucune activité de 
dragage n'est décrite dans l'étude d'impact. 

GG!mb GCrald Guérin, biologiste 
Direction de l'aménagement de la Fauiic 



Sagucnay. le 10 novembre 2005 

DEMANDE D’INFORh4ATION 

Monsieur Gilles Brunet 
Chef du Service des projets en milieu hydrique 
fjdifice MarieGuyart - 6‘ étage - Boîte 83 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) GIR  5V7 

NIRéf. : 7430-02-01-0156200 
400277082 

Objet : Aménagement d’un port d‘escale a u  quai  A.-Lepage - Ville de  Saguenay - 
Arrondissement de La Baie 

Monsieur: 

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement. 
vous nous avez fait parvenir, le 27 septembre 2005, une copie de l’étude d’impact concernant 
le dossier ci-dessus mentionné. 

L’étude d’impact déposée a été soumise afin de répondre aux dispositions des lois à portée 
environnementale en vigueur au Québec et plus particulièrement à la Loi sur lu qualité de 
I’Environnement ( L.R.Q., c.Q.2 ). À cet effet, le ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs a fait parvenir au promoteur la directive no. 321 1-04-38 
intitulée !! Directive pour le projet d’aménagement d’un port d’escale pour les bateaux de 
croisière au quai A.-Lepage arrondissement de La Raie de la ville de Saguenay par 
Promotion Saguenay inc. )) 

Dans le cadre de la procédure administrative d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l‘environnement, la direction régionale est sollicitée afin de voir à la recevabilité de l’étude 
d’impact soumise par Promotion Saguenay. À la lecture de l’étude d‘impact, voici les points 
d’interrogation ou commentaires qui  devrons être soumis au promoteur : 



> _. 

> A la page 4 de ~’ét~icie,  i i  est iiientioiiné qiie 1’6coiioniie touristiq~ie régionale est en 
fort développement depuis a~i-delà d’une vingtaine d’années. Qiiatrc pôles de 
développeiiient touristiq~ie soiit pi-ivilégiés dans le cadre du progr;iiniiie (( Accord )>. 

Le proiiioteur devrait dévcloppcr davantage pour qiie le Iccte~ir identifie 

La pronicnadc du tiouvc;iLi quai se Aitiie i u n  niveau d’iin ( , i )  niktre plus élevé que le 
quai existniit. Elle aiii-zi pour effet de réduire le champ visuel iiu large du qiiai et le 
milieu eiivii’oiiiiaiit qui lui fait face. Le pïonioteur a retenti coninie nioyen de 
coiiipeiisation de doiiner acet.s aii public a la pi-onieii;idc, Nous croyons q~i’il serait 
intéressaiit d‘obteiiir une vue informatisée du quai en  considérant ce rehniissement 
d’un rnktrc p;ir rapport au quai actuel. A cet effet, nous VOUS deiiiaiidons de faire 
réaliser plusieurs v~ies  iiiforiiiatisées à partir de repkres précis sur le quai et aux 
abords dit quai, de façon ti montrer le point de vue de la Raie des Ila! Ha! tel que 
pourrait le percevoir uiie personne au quai et dans ses environs. Ce montage 
graphique permettra de bien saisir l’impact visuel anticipé. 

Les photos de la figure 1 1  auraient avantage à être agrandies. 

Le nouveau quai seni supporté par des pieux enfoncés jusqu’à l’élévation de -45 
mCtres environ. Le concept sera prticisé par de nouvelles études lors de l’ingénierie 
détaillie de l’assise des pieux. L’analyse de sédimeiits de la Baie des Ha! Ha! 
indiquerait qu’une couche de skdinients conticiidrait des contaminations sous la 
couche des sédiments siiite au déluge de 1996. Nous vous demandons, dans la 
mesure du  possible, d’obtenir le détail de l’ingénierie détaillée, de l‘ensenible de 
l’ouvrage, de la inéthode de travail de l’enfoncement des pieux, de la procédure 
d‘analyse des sédiments remaniés et de la disposition des sédiments excavés 
contaminés. La politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains 
contaminés précise que les sédiments contaminés dragués et ramenés sur la terre 
ferme pour ètre traités ou enfouis doivent Gtre gérés conforniément i la grille de 
gestion des sols contaminés excavés. Toutefois, la contamination des sédiments qui 
demeurent en niilieu hydrique peut être évaluée à l’aide des (( Critères intérimaires 
pour l’évaluation de la qualité des sédiments du St-Laurent n. 

11 est mentionné que les directives en vigueur à l’intérieur des limites du parc marin 
du  Saguenay - Saint-Luiirent s’appliqiieront aux navires pendant leur déplzicemerit 
dans le Fjord du Saguenay. La figure 7 iiititulée (< Distribution des maniinifères 
marins dans la Riviere Sagiienay )) indique la limite du parc marin. La baie des Ha! 
Ha! est exclue du parc niarin, iioiis vous deniandons de préciser quelles pourraient 
être les activités des bateaux de croisière ayant u n  caracthre environnemental qui 
pourraient y Gtre permises et qu’ils ne le seraient pas à l’intérieur du  parc marin. 
A preiiiiere vue, i l  m’est difficile de dégager uiie différence. Par exemple, le nombre 
de paquebots iiiternationüux poiivant ètre présents dans les limites du parc iiiariii d u  
Saguenay est liniité i cinq par jour. A la section 3.3.7.4 de l’étude, il est écrit : 
v niéine en supposant une augineiitütion du niarché des croisières, le nombre maximal 
de navires qui  pourraient ètre présents en niême temps dans le Fjord du Saguenay rie 
pourra dépasser 5 1, .  Cette notion s’étendrait-elle aiix timitcs du parc marin jusqu’aux 
ports d‘escale’? 

h 
F 
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Quant est-il des directives de navigation du parc marin à l’intérieur de la baie, cette 
directive vise notamment les vitesses de déplacement des navires et les distances à 
respecter par rapport ~ L I X  ~ixui i~i i i fkre~ marins tels le béluga et le phoque coiriniun qui 
sotit susceptibles d’être observks dans la baie des Ha! fia!’! 

i L’histoire récente des batcaux de croisieres dans Ics eaux navigables d ~ i  
St-Laurent ne rapporte pas d’accidents majeurs impliquant des bateaux de croisikres. 
Par contre, les différentes autorités soient cellcs des bateaux de croisitre, de la garde 
côtière et du port d‘escale sont appelées à iiicttrc en place plusieurs niveaux 
d’intervcntion et de mesures d’urgence. L’étude ne présente que qualitativement Ic 
risque humanitaire et environnemental associé i~ un sinistre majeur. La 
réglementation canadienne et les différents plans de mesure d’urgence devraient 
permettre des actions rapides et limiter l’étendue d’un tel incident. Nous vous 
demandons s’il ne serait pas possible d’obtenir un ordre de grandeur pour ce type de 
navire ou poür ceux pouvant entrer en contact avec ces navires dans le Fjord du 
Saguenay de l’étendue de ces risques. Par exemple, le projet actuellement en cours, 
mentionné à l’article 5.5 de l’étude d’impact, ayant pour objectif d’étudier cette 
problématique et l’amélioration des plans d’intervention, pourrait nous donner 
quelques précisions à ce sujet. 

> Le tableau 14 donne la répartition annuelle des accidents impliquant des navires de 
passagers de plus de 1000 jauges brutes. Le  promoteur commente les événcments 
s’étant produits dans la région Laurentide, mais ne commente ceux s’étant produits au 
Canada. Il y aurait peut-être lieu de donner plus de précisions s’il y a des événements 
qui peuvent se  produire dans le Fjord. 

P Depuis 1993, la Loi sur la Marine marchande du Canada oblige les navires opérant 
dans les eaux canadiennes au sud du 60” degré de latitude nord à détenir une entente 
avec un organisme accrédité d’intervention en déversements d‘hydrocarbures 
pétroliers. Lors d’un tel ineident, la compagnie propriétaire du bateau est alors 
responsable de l’opération de nettoyage et des coûts associés. La compagnie doit 
d’abord présenter un plan d’action à la Carde côtière canadienne (CCC) pour 
approbation. Selon, l’information obtenu de hf. Rlouin, dans le cas où les mesures 
mises en place ne répondraient pas aux exigences de la CCC, celle-ci completera les 
mesures de restauration aux frais du propriétaire du bateau. La Société d’Intervention 
Maritime Est du  Canada Inc. (SIMEC) est un organisme de sauvetage accrédité par 
Transport Canada. Son rôle est de fournir un arrangement aux navires qui doivent se 
conformer à la loi canadienne. Elle possède de I’éq~iipement spécialisé et a conclu 
des accords avec des entrepreneurs locaux, consultants et spécialistes des 
déversements, cc qui pemiet des interventions rapides en cas de déversement. La 
SIMEC dispose d’une place à quai aux installations portuaires d’Alcan inc., où un 
bateau est amarré en permanence pour faire face aux urgences. Au quai Algesilas- 
Lepage, si notre compréhension est correcte, le deuxikinc intervenant sera la Ville de 
Saguenay, propriétaire du quai. Comme les installations portuaires d’Alcan ine., Le 
quai Algesilas-Lepage aura ses propres mesures d’urgence et d‘intervention. Faut-il 
en comprendre qu‘il y aura une entente avec la SIMEC en cas de déversements 
d’hydrocarbures pétroliers dans les alentours du quai. 



Dans I’hypothkse que deux navires de croisière. OLI plus, se présentent dans la baie 
des HA! HA! en même temps; il y a-t-il des modalités de prévues pour accommoder 
ces navires a u  port d’escale Algesilas-Lepage et dans la baie. 

I,e nombre de bateaux commerciaux non reliés ~ L I X  activités écotouristiques recensées 
dans la région sont prkseiités aux tableaux 9 et 10. 1.e quai Duncan (Alcan inc,) se 
retrouve dans les deux tableaux, il y a lieu de préciser davantage. 

I,a qualité de l’air n’est pas clairement décrite dans l’arrondissement de 1.a Baie i 
l’article 2.2.10. 

’., 
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Nous aimerions que vous preniez en considération les éléments mentionnés ci-dessus. 

N’hésitez pas à communiquer avec moi pour de plus de renseignements au numéro 
(418)695-7883,poste 313. 

Veuillez agréer, Monsieur, mes salutations distinguées 

GP!md 
//Gfz-- 

Gilles Perron, ing. - 
Service de l‘environnement 



Pêches et Océans 
Canada Canada 

Fisheries and Oceans 

Le 23 novembre 2005 

Monsieur Gilles Brunet 
Direction des évaluations environnementales 
Ministère du Développement durable, de 
1’Envirounement et des Parcs du Québec 
Édifice Marie-Guyart, 6e étage, boîte 83 
675, boui. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) GIR 5V7 

assif. sécurité 1 Security 

Votre réf Nour rcf. 
3217-04-0015 

Notre réf.lOur ref. 
9515-35-1365 

Objet: Aménagement d’un port d’escale de croisières au quai A-Lepage, 
arrondissement de La Baie sur le territoire de la ville de Saguenay - 
Recevabilité de l’étude d’impact 

Monsieur, 

En réponse à votre demande sur le sujet en titre, nous avons analysé le document suivant : 

Promotions Saguenay, Septembre 2005. Aménagement d’un port d’escale au quai A- 
Lepage - Étude d’impact sur l’environnement. par le consortium Le groupe Leblond 
Bouchard, Daniel Arbour & ass., Alliance Environnement et CJB Environnement, 
109 pages. 

Je vous confirme que tous les éléments du projet reliés à nos champs de compétence soit 
l’évaluation des impacts sur le poisson et son habitat ont été traités de façon satisfaisante. 

Si vous avez des questions, veuillez communiquer avec madame Mélisa Vachon par télé- 
phone au (418) 775-0544, par télécopieur au (418) 775-0658 ou par courriel à l’adresse 
VachonMe@,dfo-mDo.gc.ca 

ations distinguées. 

Directeur, Gestion de l’habitat du poisson 

Canada lnstiiui MaunceLamontagie l Maunce &montagne lnsütute 
650, route de la Mer, FrlnntJcIi (Cuebec) G5H 314 

Tél.: (418j 7756726, léléc.: (418j 7756658, WaishGQdfo-mpo.gc.ca 



Mmrs:ère 
des Transports 

Quebec 
Diredim du Saguenay - Lat-Saint-Jean - Chibougarnau 

Le 10 mars 2006 

Monsieur Gilles Brunet 
Service des projets en milieu hydrique 
Direction des évaluations environnementales 
Ministère du Développement durable, 
de I'Environcement et des Parcs 
Édifice Marie-Guyart, 6e étage 
Québec (Qc) G1 R 5V7 

OBJET : Aménagement d'un port d'escale au quai A-Lepage 
Arrondissement de La Baie, sur le territoire de la Ville de Saguenay 
VID : 3217-04-0015 

Monsieur, 

C'est avec grand intérêt que nous avons pris connaissance du document que VOUS 

nous avez acheminé relativement à l'objet susmentionné. 

Nous tenons à vous informer que nous n'avons aucun commentaire à vous 
formuler à ce sujet. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur, nos salutations distinguées 

Le directeur, 

3950, boulevard Haivey~ l*<étage 
Ionquière (Québec) G7X 8L6 
Téléphone : (418) 695-7916 
Téiéiupieui: (418) 695-7926 



Diredion de l'aménagement de la faune 
du Saguenay - Lac-Saint-Jean 
Faune Québec 

I 

Ife 16 mars, 2006 

Monsieur Gilles Brunet 
Service des projets en milieu hydrique 
Direction des évaluations environnementales 
Ministère du Développement Durable de l'Environnement et des Parcs 
675, boulcvard René-LEvesque Est, 6" étage 
Québec (Québec) G1 R 5\17 

OBJET : Seconde analyse de la recevabilité dc l'étude d'impact - Aménagement 
d'un port d'escale au quai A.-Lepage, Baie des Ha! Ha! 

NfiZéf: 9018.5.1 - GMC 20051021-13 
VIRéL- DÉE: 3217-04-0015 

Monsieur, 

Vous trouverez ci-joints les commentaires de notre secondc analyse de 
recevabilité de l'étude d'impact du projet de la Ville Saguenay concernant le projet 
identifié en titre, prCparée M. GCrald Guérin, biologiste à la Direction de 
l'aménagement de la faune du Saguenay-1.ac-Saint-Jean. 

Les réponses aux questions n'ajoutent pas ou peu à la connaissance du 
milieu biuloyiquc autour du quai A.-Lepage. Les conclusions de l'initiateur du projet 
sont intuitives alors yu'clles dcwaicnt s'appuycr sur des invciitaires du milieu naturel. 
Pour juger l'acccplabilité des inipacts ùe ce projet sur les composantes du milieu 
natu~-cl, i l  nous est inipossihle de nous appuyer uniquement sur l'étude d'impact et 
d e v ~ n ç  plutôt et surtout nous baser sur notre connai incc dc ce milieu pour conibler 
Ics lacunes de cclle-ci. 



2 

Nous considérons que le document complémentaire répond très 
partiellement i nos interrogations et que l'ensemble de cette étude des impacts noest 
pas recevable puisse que la description du milieu biologique au site même du projet 
est encore fragmentaire, cc qui laisse un niveau d'inccrtitude trop élevé quant aux 
impacts probables du projet sur l'habitat du poisson. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs 

Louis Villemure 
Directeur de l'aménagement de la faune 

P.J. 
c.c.M. Louis Aubry, VPDAF 

M. Sébastien Desrochers 



Ministère des 
Ress; *-ces ili>tkrelles 
et de la Faune aa Québec ~ . 3  

Diredion de I'amenagement de la faune 
du Saguenay - Lac Saint.Jean 
Secieur Faune Quebec 

N ote 

DESTINATAIRE : 1,ouis Viiiemure 
Directeur à l'aménagement de ia faune 

Le 16 mars 2006 DATE : 

OBJET : Analyse de la recevabilité des réponses aux questions sur 
l'étude d'impact -Aménagement d'un port d'escale au quai 
A.-Lepage, Raie des Ha! Ha! 
NIRéf; 9018.5.1 
VIRéf.-DÉE: 3217-04-0015 

La présente fait suite à ia consultation de ia DÉE, Service des projets en 
milieu hydrique concernant le document compiémentaire cité en objet. 

Dans notre avis de recevabilité précédent, nous avons mentionné que (( La 
description des cornjmsantes du milieu, particulièrement le milieu biologique, est 6 
toutes fins utiles, une revue bibliogruphique qui nous informe de façon générale sur 
la rivière 5aguena); @artiejoud) et la baie des Ha! Ha! dam leur ensemble et tris 
peu au site .péci$quement duprojet >>. 

Les réponses aux questions n'ajoutent pas ou peu à ia connaissance du milieu 
bioiogique autour du quai A. Lspage. Les conclusions de l'initiateur du projet sont 
intuitives aiors qu'eiies devraient s'appuyer SUT des inventaires du milieu naturel. 

Nous devons maintenir notre avis de non recevabilité. de cette étude d'impact 
dans iaquelie l'initiateur du projet caractérise ie milieu bioiogique sans avoir réalisé 
d'inventaire fauniquc. titre d'exemple, une étude réülisée sur ((La pêche sur les 
quais de la rivière Saguenay cn 2003 », par la Direction de l'aménagement de la 
faune, nous indique que ies sportifs ont capturé plus de 10 O00 éperlans en 2003 au 
quai A. Lepage (étude citée en référence QC-37). On sait que les pêche,urs continuent 
de fréquenter ce quai assidûment; pourtant, l'initiateur du projet affirme, à ia page 41 
QC-36 du document de réponse, que : (< La zone des travaux ne touche pas 6 une 

j?qyère connue ou potentielle, ni une zone d 'alevinage de poissons. Elle ne compte 
pus de macrophyte et ne constitue pas un hahiiat d'intérêt pouu le pois.son. i> 

I,'init?dtcur du projet minimise volontairement ou fait abstraction des renseignements 
qui devraient être considérés daris i'é is du projet sur les 
composaritvs du tnilieu. 

G G h b  
1)irevtiiin de l'aménagement de ia faune 



Ministère 
de PA~riculture 
des S-cherier 
et de PAIimentation mm ûuébec ~-21 Q - 

Direction générale des pèches et de I'aquaculture commerciales 
Diredion de l'innovation et des technologies 
Station technologique piscicole des eaux douces 

Le 20 mars 2006 

Monsieur Gilles Brunet 
Chef de service 
Ministère du développement durable, de l'environnement et des parcs 
Direction des évaluations environnementales 
Service des projets en milieu hydrique 
Édifice Marie-Guyart, 6e étage 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1 R 5V7 

OBJET : Aménagement d'un port d'escale au quai A.-Lepage, 
arrondissement de La Baie, sur le territoire de la Ville de 
Saguenay (3217-04-001 5) 

Monsieur, 

Nous avons pris connaissance de votre lettre du 28 février 2006 en lien avec 
le projet cité en rubrique. 

Étant donné que ce projet n'entretient, dans sa version actuelle, aucun lien 
avec les activités de la pêche et de l'aquaculture commerciales, nous croyons 
qu'il n'est pas opportun que nous soyons consultés ultérieurement dans le 
cadre de la procédure d'évaluation environnementale dirigée par votre 
ministère. À notre avis, le contenu de l'étude d'impact produite par le 
promoteur est en conformité avec la situation actuelle de ce secteur en regard 
du projet présenté. Nous apprécierions toutefois recevoir, a titre d'information, 
les documents offerts par votre ministère dans la continuité du processus de 
consultation. 

Vous remerciant a l'avance je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de 
mes sentiments les meilleurs. 

Louise Therrien, biologiste 

C.C. M. Lucien Poirier, directeur de l'innovation et des technologies 
Mme Lucie Lesmerises, chargée de projet (MDDEP) 

200, chemin Sainte-Foy, 12" Biage 
Quebec(QuPbec1 GlR 4x6 
l é l :  (418)380-2100 
Fax: (418) 380-2182 
www.mapaq.gouv.qua 



Ministère des Affaires 
municipales 
et des Régions E4m Québec EZI 

Diredion regionaie du Saguenay- 
Lac.Saint-Jean 

Saguenay, le 20 mars 2006 

Monsieur Gilles Brunet 
Chef du Servicc des projets en milieu hydrique 
Ministère du Développement durable, de 
L’Environnement et des Parcs 
Édifice Marie-Guyart, 6e étage, boîte 83 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G 1 R 5V7 

Objet : Aménagement d’uri port d’escale au quai A. Lepage, arrondissement de La 
Baie, sur le territoire de la Ville de Saguenay (3217-04-0015) 

Monsieur. 

Nous avons pris connaissance du document complémentaire, reçu le 3 mars dernier, 
contenant les réponses aux demandes de renseignements que vous avez adressées au 
promoteur du projet mentionné plus haut. 

Les informations que nous avions demandées relativement à l’utilisation actuelle et à 
l’affectation du territoire (section 2.4.4) ont été ajoutées au document de façon 
satisfaisante et valable en ce qui concerne notre Ministère. 

Recevez, Monsieur, nos meilleures salutations. 

Directeur régional 



Pèches et Gcédr;s Fisheries and Oc 
Canada Canada 
Ckeans et Habitat &ans and Habitat 

Guebec R q e n  
nide E ~ W M - I ~  assasilPrni 

iiïj ïapr PryKls 

+$p 

Le 2 1 nurs 2006 

Monsieur Gilles Brunet 
Direction des évaluations eiiviroiiiiemeiitales 
Ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs du Québec 
Fidifice Marie-Guyart, be étage, boîte 83 
675, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G i  R 5V7 

Objet : Aménagement d’un port d’escale de croisières au quai A-Lepage, arrondissement 
de La Baie sur le temtoire de la Ville de Saguenay. 

Monsieur, 

En réponse à votre demande du 28 février dernier, nous avons pris connaissance du 
document suivant : 

Promotioris Saguenay (Février 2006). Aménagement d’un port d’escale au quai A- 
Lepage - Étude d’impact sur l’environnement. Répoiises aux questions et 
commentaires déposés par le MDDEP, par le consortium Le groupe Leblond 
Bouchard Daniel Arbour & ass. Alliance Environnement et CJB Environnement, 56 
pages. 

Toutefois, nous ne sommes pas en mesure de nous prononcer sur le traitement des 
impacts reliés à nos champs de compétence car le MPO est toujours en attente des 
réponses du promoteur aux questions et commentaires des autorités fédérales. À cet effet, 
certaines de nos préoccupations n’apparaissent pas dans les réponses du promoteur 
déposées à votre Ministère. 

Si vous avez des questions, veuillez communiquer avec madame Mélisa Vachon par 
téléphone au (418) 775-0544 ou par télécopieur au (418) 775-0658 ou par courriel à 
1 ’adresse L ’ & i i ~ ~ ~ . ~ ~ d ! : < ~ ~  mp~oL~c.,x>. 

./2 

Canada icstitLt ~ ~ a u ~ - ~ a ~ ~ t a g ~  / LAauince Lamontagne Instiute 
650, m t e  de ia Mer, &ni-Joli ( P u é k )  G5h 324 

Tel.. (416) 7756726, tel& (416) 775-9658, LemireM@dfo-mpo.gc.c 



VeuillFz agréer, Moiisieur, l’expression de iios meilleurs seiitimeiits 
n i  

Gestioiiiiaire, évaluatioiis eiiviroiiiiementales et graiids projets 

e. e. Moiisieur Yves Simpsoii, Ageiice canadieiiiie d’évaluatioii eiiviroiiiiemeiitale 
Madame Lucie Lesmerises, MDDEP 



Mrnlrtère de 

w CI1 fa securite pubfrque 

Québec H EZJ 

Dire<tion régionale de Id $ee<urit4wlle 
du Saguenay Ca< Saint lean el de Id Cole Nord 

Le 21 mars 2006 

Monsieur Gilles Brunet, chef de service 
MINISTÈRE DU D~VELOPPEMENT DURABLE, 
DE L'ENVIRONNEMENT ET DES PARCS 
Direction des évaluations environnementales 
Service des projets en milieu hydrique 
Édifice Marie-Guyart, 6' étage, boîte 83 
675 boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G l  R 5V7 

Objet : Aménagement d'un port d'escale au quai A.-Lepage - arrondls- 
sement de La Bale, sur le territoire de la Ville de Saguenay 
(321 7-04-0015) 

Monsieur, 

En réponse à votre lettre du 28 février 2006, demandant à notre direction régionale 
de se prononcer sur les renseignements contenus dans le document 
complémentaire déposé par Promotion Saguenay pour son projet d'aménagement 
d'un port d'escale au quai A.-Lepage, arrondissement La Baie, sur le territoire de 
Ville de Saguenay, nous avons procédé à l'analyse dudit document. 

Dans l'ensemble, en regard de notre champ de compétence, le promoteur a traité 
de façon satisfaisante et valable les demandes de renseignement qui lui ont été 
adressées en regard de la gestion des risques d'accidents technologiques et la 
planification des mesures d'urgence. 

Justification 

En effet, le promoteur a démontré que Ville de Saguenay possède un plan de 
sécurité civile dont certains éléments sont déjà applicables à des incidents 
susceptibles de se produire dans le cadre de la construction et de l'exploitation de 
cette infrastructure. Par ailleurs, tel que demandé par le MSP, le promoteur 
s'engage à apporter les ajustements requis à son plan pour faire face à tout 
accident pendant la période de construction et à se doter d'un plan particulier 
d'intervention avant la mise en exploitation du port d'escale. 



Le promoteur souligne par ailleurs la possibilité d'un partenariat avec SlMEC en 
cas de déversement maritime. Enfin, il apporte des renseignements complé- 
mentaires concernant les sinistres majeurs potentiels susceptibles de se produire a 
bord d'un navire de croisière et leur incidence possible sur la sécurité de la 
population. 

Pour toute demande de renseignements supplémentaires, vous pouvez 
communiquer avec monsieur Réjean Langlois, responsable de ce dossier à la 
direction régionale, au numéro de téléphone 418 695-8484 ou par courriel a 
reiean.lanqlois @ msp.uouv.qc.ca. 

Espérant le tout à votre satisfaction, je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression 
de mes sentiments les meilleurs. 

' Réal Delisle 
Directeur régional 

RD/RUpI 



Message Page 1 sur 1 

Lesmerises, Lucie 

De: Hoang, Van Diem 

Envoyé: 23 mars 2006 09:43 

A: Lesmerises, Lucie 

Objet: Aménagement d'un port d'escale au quai A. Lepage (Réponses aux questions et commentaires 
déposées par le MDDEP) 

Bonjour Madame Lesmerises, 

La présente note fait suite à la demande de Monsieur Gilles Brunet concernant les réponses aux questions et 
commentaires réalisés par le groupe Leblond Bouchard. Nous avons examiné les réponses et en ce qui nous 
concerne, toutes les réponses sont satisfaisantes. 

Van Diem Hoang, ing., M.Sc.A. 
Centre d'expertise hydrique du Québec 
Numéro de téléphone : (418) 521-3825, poste 7309 
Numéro de télécopieur : (418) 644-7100 
Courrier électronique : vandiem.hoang@menv.gouv,qc.ca 

2006/03/23 




